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Glossaire

TEXT

Collage : Le collage est une tech nique qui consiste à sélec tionner des
éléments hété ro clites déjà exis tants afin de les agencer et combiner
dans un nouvel espace d’expres sion artis tique. Sous le terme géné‐ 
rique d’assem blage, cette pratique est véri ta ble ment apparue dans le
champ de l’art au début du XX  siècle avec les avant- gardes modernes
dont Braque et Picasso furent les initia teurs. C’est  l’œuvre Nature
Morte à la chaise cannée réalisée en 1912 par ce dernier qui a amorcé
l’engoue ment pour cette tech nique. Le collage va à l’encontre de
toute ressem blance mimé tique avec la réalité. Pour Charles Baude‐ 
laire, cette pratique met en lumière de nouveaux processus artis‐ 
tiques qui consistent à piocher dans le «  magasin d’images et de
signes offerts par le réel  » pour les trans former par l’imagi na tion.
Aujourd’hui, les confi gu ra tions visuelles compo sites et dislo quées
produites par collage ne sont pas sans rappeler les modes de percep‐ 
tion et de repré sen ta tion du réel liés à la multi pli ca tion des écrans et
la culture du zapping.

1

e

 

Détail  : Ce que l’on désigne comme détail est un élément qui, dans
une image ou une œuvre d’art est situé à la marge de la repré sen ta‐ 
tion et semble ne pas parti ciper à l’action ou au message prin cipal.
Qu’il s’inscrive dans le domaine scien ti fique, histo rique, litté raire ou
artis tique, le détail se carac té riser comme un élément en surplus
mais pour tant néces saire à une bonne compré hen sion de l’ensemble
auquel il est rattaché. En histoire de l’art, il a long temps revêtu une
impor tance non négli geable dans le processus de créa tion ou dans la
manière avec laquelle le regard va se poser sur une œuvre.
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Dispositif : La notion de dispo sitif naît dans les années 1970, lorsque
le philo sophe fran çais Michel Foucault la définit  dans Surveiller
et  Punir (1975). Pour lui, un dispo sitif se compose d’un «  ensemble
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réso lu ment hété ro gène compor tant des discours, des insti tu tions,
des aména ge ments archi tec tu raux, des déci sions régle men taires, des
lois, des mesures admi nis tra tives, des énoncés scien ti fiques, des
propo si tions philo so phiques, morales, philan thro piques ; bref, du dit
aussi bien que du non- dit (…). » L’ensemble de ces éléments hété ro‐ 
clites, connectés les uns aux autres, revêt avant tout une fonc tion
stra té gique de pouvoir.

Dans Qu’est- ce qu’un dispo sitif ? (2006), le philo sophe italien Giorgio
Agamben ques tionne la théorie de Michel Foucault et en propose sa
propre défi ni tion. Pour lui, le dispo sitif est «  tout ce qui a, d’une
manière ou d’une autre, la capa cité de capturer, d’orienter, de déter‐ 
miner, d’inter cepter, de modeler, de contrôler et d’assurer les gestes,
les conduites, les opinions et les discours des êtres vivants. »
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Échan tillon nage / Sampling : Procédé de compo si tion qui puise son
origine dans le domaine musical avec le rap et la musique élec tro‐ 
nique qui ont forte ment contribué à le faire évoluer. L’avène ment des
nouvelles tech no lo gies marque l’essor fulgu rant de l’échan tillon nage
traduit de l’anglais  par sampling qui consiste à choisir un extrait
sonore au sein d’un enre gis tre ment exis tant pour être utilisé et
remixé dans un autre contexte afin de créer un nouvel ensemble
musical. Très courante aujourd’hui, cette pratique peut s’observer au
quoti dien dans le travail de réagen ce ment des images et des récits
média tiques qui nous parviennent du monde entier. Appliqué au
champ de l’art, l’échan tillon nage est une méthode de construc tion qui
rejoint celle du collage, de l’assem blage, du montage ou  du
ready  made dans la mesure où il définit une combi naison d’objets
préexis tants destinés à être assem blés au sein d’une nouvelle syntaxe,
l’œuvre. Semblable à un frag ment de la réalité, l’échan tillon suggère
une tota lité anté rieure dont il a été arraché et serait un extrait. Ce
mode d’opéra tion se carac té rise donc par un processus de décon tex‐ 
tua li sa tion suivi d’une recon tex tua li sa tion qui dote l’élément choisi
d’une nouvelle fonc tion sans pour autant altérer sa nature. Véri table
poïé tique,  l’échantillonnage/sampling se fonde sur le geste d’appro‐ 
pria tion et d’acca pa re ment du réel dont le détour ne ment est l’un des
exemples les plus éloquents.
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Empreinte : Qu’il s’agisse d’une trace de pas, d’écri ture ou de l’acte de
peindre avec ses mains, dès qu’un support est marqué par une
matrice, son résltat peut être défini comme une empreinte. Au- delà
de la «  trace  », l’empreinte est la mani fes ta tion maté rielle d’une
absence et, telle un indice, elle permet de retrouver un corps original.
L’empreinte ne parti cipe toute fois pas unique ment d’un simple jeu de
détec tive. Elle peut être la marque d’une auto rité comme Georges
Didi- Huberman le démontre dans La ressem blance par contact (2008)
à travers le cas de la pièce de monnaie césa rienne «  frappée  » du
visage du dicta teur. Quand bien même la matrice servant à imprimer
la figure crée des centaines de copies iden tiques, l’aura dégagée par
César à travers le denier reste inchangée. Loin de demeurer tribu‐ 
taire de son support ou de son réfé rent, l’empreinte peut devenir
auto nome et indi vi duelle. Elle ne doit pas unique ment être comprise
par sa ressem blance avec l’objet « empreinté » mais égale ment consi‐ 
dérée à l’aune du support «  empreint  ». C’est le contact entre une
matrice et un support qui crée un nouveau corps singu lier doté de
leurs caractéristiques.
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Fragment : Vestige du passé, ce que l’on entend en général par « frag‐ 
ment » est ce que l’on prélève, ou ce que le temps a su préserver. Il
s’agit d’un objet de l’entre- deux, en ce qu’il construit notre rapport à
une alté rité disparue, tout en s’érigeant comme témoin. Alors que le
frag ment tire un fil entre absence et présence, son exis tence se fait
symbole de cette poro sité qui les relie. C’est à l’endroit de cette poro‐ 
sité que les artistes déve loppent un intérêt pour le frag ment. À partir
des années 1960 avec l’art concep tuel, ces derniers voient dans cet
état perméable un endroit de perte de contrôle qui permet à l’œuvre
de ne pas se présenter comme mono li thique. L’entre- deux que repré‐ 
sente le frag ment ques tionne l’idée de vérité  : il la présente comme
trem blante et instable.
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Image  : Les images occupent une place prépon dé rante dans notre
quoti dien. Par le biais d’internet, des annonces publi ci taires ou de
banales commu ni ca tions infor ma tives, le flux avec lequel elles nous
parviennent est tel que ce qui est supposé choquer n’inter pelle plus
notre atten tion de la même manière qu’autre fois. L’indi vidu contem‐ 
po rain déve loppé est anes thésié face aux images qu’il voit. Dans un
tel scénario, l’image se carac té rise, en premier lieu, comme un objet
visuel qui agit sur nous par le regard. Nous compre nons ce que nous
perce vons puis réagis sons en consé quence. Mais ce prin cipe, illustré
par Jona than Crary  dans Tech niques de l’obser va teur  : Vision et
moder nité  au XIX   siècle (2016), néces site un appren tis sage préa lable
de l’image. « L’obser va teur » comprend une image parce qu’il possède
les codes de lecture néces saire à sa compré hen sion. Or, ces codes
sont régis et transmis par la société. Paral lè le ment à l’appren tis sage
sociétal, l’expé rience person nelle liée à un objet permet égale ment
d’acquérir une compré hen sion propre de ce dernier.
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Dans Icono logie, image, texte,  idéologie (1986), William John Thomas
Mitchell montre que le processus de repré sen ta tion artis tique est lié
à l’image mentale que l’artiste s’est lui- même construit par sa propre
expé rience du corps à imiter. L’image n’est plus unique ment physique
mais devient imma té rielle  ; elle se véhi cule par le texte, par le son,
par des expé riences senso rielles. Ainsi, loin de se carac té rise seule‐ 
ment par une repré sen ta tion, une mimésis ou une ekphrasis (descrip‐ 
tion détaillée), l’image résulte de nos acquis par rapport à l’objet
perçu et de l’expé rience que nous avons de ce dernier.
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Indice : Nous compre nons habi tuel le ment l’indice comme un élément
menant à une piste à suivre pour atteindre un but. Outre cette défi ni‐
tion, l’indice est un concept philo so phique mobi lisé par Charles
Sanders Peirce au sein de la  triade icône / indice /  symbole. Si ces
trois notions ont en commun de renvoyer à un réfé rent, l’indice a la
parti cu la rité d’entre tenir une rela tion exis ten tielle avec l’objet qu’il
indique  ; l’un inter agit sur l’autre et inver se ment. Charles S. Peirce
illustre ses propos à travers la méta phore de la girouette  : la flèche
indique le sens du vent mais pour ce faire l’action du vent semble
requise. Lorsque nous disons d’une œuvre qu’elle a un statut indi ciel,
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c’est avant tout pour souli gner le fait qu’elle ne se suffit pas à elle- 
même et que sa compré hen sion néces site la resti tu tion d’une signi fi‐ 
ca tion manquante.

 

Mimesis /  Imitation  : Le concept de  la mimèsis trouve ses origines
dans l’anti quité grecque. Avec son « allé gorie de la caverne », Platon
en propose une défi ni tion qui ne renvoie pas unique ment à la repré‐ 
sen ta tion visuelle de ce que l’on peut voir (c’est- à-dire à la simple
image, qu’il  appelle eikon) mais qui s’étend aux domaines de la
connais sance et de la réalité dans laquelle s’inscrit notre monde. À
travers sa pensée, Platon compare celui- ci à une caverne obscure
dans laquelle sont enfermés des prison niers qui n’ont pour source
lumi neuse qu’un bûcher placé dans leur dos. Enchaînés, ils ne
peuvent bouger ni même tourner la tête et sont condamnés à fixer la
paroi rocheuse située face à eux. La ques tion de la mimèsis inter vient
lorsque des person nages vont et viennent comme bon leur semble
dans leur dos, les bras remplis d’objets divers. Les ombres proje tées
que les prison niers aper çoivent alors sur la paroi rocheuse ne sont en
réalité qu’un leurre, qu’une vision faussée de ce qu’ils pensent être
la réalité.
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Observateur  : Il existe diffé rentes manières de «  regarder  » une
œuvre et l’une d’elles consiste à se placer en tant « qu’obser va teur ».
Nous retien drons de l’obser va teur sa défi ni tion par Jona than
Crary  dans Tech niques de l’obser va teur  : Vision et moder nité  au
XIX   siècle (2016). Un obser va teur «  regarde  » une produc tion par le
biais des normes et usages en vigueur dans sa culture, il assi mile des
codes de lecture qu’il utilise par la suite pour comprendre cette
produc tion. «  Bien qu’il soit à l’évidence une personne qui voit, un
obser va teur est par- dessus tout […] une personne qui s’inscrit dans
un système de conven tion et de limi ta tions » (p. 33). Il se diffé rencie
prin ci pa le ment du spec ta teur qui s’iden tifie davan tage à un rôle de
« témoin », voire de dilet tante, devant une œuvre ou une image.

12

e

 



Glossaire

Tactique  d’usage  : Depuis les études entre prises par Michel de
Certeau dans son  ouvrage L’inven tion du quoti dien. 1. Arts de
faire  (1990) sur les ruses anonymes, la tactique induit l’expres sion
d’actes ou d’opéra tions qui varient en de multiples occa sions pour
subvertir les contraintes d’une situa tion en la faveur de celui qui les
entre prend. Dans une approche socio lo gique, elle corres pond à un
mode opéra toire que Michel de Certeau définit comme étant «  l’art
du faible ». À l’encontre de la stra tégie qui consiste en une repré sen‐ 
ta tion mentale et fonc tion na liste d’un espace pour le contrôler selon
des règles norma tives, la tactique échappe à toute logique imposée
par «  le domi nant  » puisqu’elle est régie par les seules règles de
son auteur.
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